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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE le ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation soit autorisé à octroyer
au Centre de recherche industrielle du Québec, à même
les crédits prévus au programme 03, élément 07 du
portefeuille « Développement économique, Innovation
et Exportation » une subvention de 9 250 000 $ pour
l’année financière 2006-2007 ;

QUE cette subvention soit octroyée en deux versements,
dont un premier versement de 6 000 000 $, payable dans
les jours qui suivent la prise du présent décret et un
dernier versement de 3 250 000 $, payable le ou vers le
1er décembre 2006 ;

QUE le ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation soit autorisé à verser, au
début de l’année financière 2007-2008, au Centre de
recherche industrielle du Québec, une subvention de
2 775 000 $, correspondant à 30 % de la subvention
totale autorisée pour l’année financière 2006-2007, sous
réserve de l’allocation, conformément à la loi, des crédits
de l’année financière 2007-2008.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 924-2006, 12 octobre 2006
CONCERNANT l’autorisation donnée à la Société du
parc industriel et portuaire de Bécancour de racheter
un terrain appartenant à la compagnie 9158-1207
Québec inc.

ATTENDU QUE la Société du parc industriel et portuaire
de Bécancour, régie par la Loi sur la Société du parc
industriel et portuaire de Bécancour (L.R.Q., c. S-16.001),
a pour mission de favoriser le développement écono-
mique du Québec en développant et en exploitant, dans
un objectif d’autofinancement, un parc industriel et
portuaire dans la Ville de Bécancour ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 22
de cette loi, la Société du parc industriel et portuaire de
Bécancour peut, avec l’approbation du gouvernement,
acquérir, de gré à gré ou par expropriation tout immeuble
ou droit réel, situé dans son territoire d’activités, qu’elle
juge nécessaire au développement et à l’exploitation de
ce territoire ;

ATTENDU QUE la Société du parc industriel et portuaire
de Bécancour a vendu à la compagnie 9158-1207
Québec inc., le 11 janvier 2006, un terrain constitué
d’une partie du lot numéro 241 et d’une partie du lot 243
du cadastre de la Paroisse de Notre-Dame-de-la-Nativité-
de-Bécancour d’une superficie de 9 493,4 mètres carrés
au prix de 15 189,44 $ afin de lui permettre d’établir,
dans le Parc industriel de Bécancour, un centre de forma-
tion en intervention d’urgence ;

ATTENDU QUE le 17 mai 2006, la compagnie 9158-
1207 Québec inc. a demandé à la Société du parc indus-
triel et portuaire de Bécancour de modifier le choix de
l’emplacement pour le centre de formation en interven-
tion d’urgence, de reprendre possession du terrain et
qu’elle s’est engagée à assumer tous les frais relatifs à
cette transaction ;

ATTENDU QUE la Société du parc industriel et portuaire
de Bécancour a vendu à la compagnie 9158-1207
Québec inc., le 12 juillet 2006, un autre terrain d’une
superficie de 11 148,3 mètres carrés au prix de 75 808,44 $ ;

ATTENDU QUE par une résolution adoptée le 20 juin
2006, le conseil d’administration de la Société du parc
industriel et portuaire de Bécancour a accepté de repren-
dre possession du premier terrain vendu, le 11 janvier
2006 ;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser la Société du
parc industriel et portuaire de Bécancour à racheter
de la compagnie 9158-1207 Québec inc. et aux frais de
cette dernière le terrain constitué d’une partie du lot
numéro 241 et d’une partie du lot 243 du cadastre de la
Paroisse de Notre-Dame-de-la-Nativité-de-Bécancour
d’une superficie de 9 493,4 mètres carrés, au prix de
15 189,44 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE la Société du parc industriel et portuaire de
Bécancour soit autorisée à racheter de la compagnie
9158-1207 Québec inc. aux frais de cette dernière et au
prix de 15 189,44 $, le terrain constitué d’une partie du
lot numéro 241 et d’une partie du lot 243 du cadastre de
la Paroisse de Notre-Dame-de-la-Nativité-de-Bécancour
d’une superficie de 9 493,4 mètres carrés, plus ample-
ment décrit à l’acte de vente du 11 janvier 2006 reçu par
le notaire Jacques Blondin sous le numéro 17 625 de ses
minutes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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